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CONTRIBUTION des familles  Péréquation de solidarité 

Revenu fiscal de référence (avis d’impôt 2017) 
Inférieur 

à 15 000 € 
entre 15 000 et 

30 000 € 
entre 30 000 et 

60 000 € 
Supérieur à 

60 000 € 

Montant annuel de la scolarité en 2nde 993 € 1181 € 1369 € 1494 € 

Montant annuel de la scolarité en 1re & Ter. 1105 € 1315 € 1525 € 1665 € 

STATUT de L'élève 
aux tarifs annuels ci-dessous s'ajoute la contribution des 

familles ci-dessus 

DEMI-PENSIONNAIRE  

DEMI-PENSION 3 REPAS/semaine* 653 

DEMI-PENSION 4 REPAS/semaine* 836 

DEMI-PENSION 5 REPAS/semaine 1061 

  

INTERNE  

  

INTERNAT 4 NUITS                                                             
repas midi : lundi-mardi-mercredi-jeudi-vendredi                                            

repas soir + nuitées : lundi-mardi-mercredi-jeudi 
3988 

 

ELEVES RESIDANT A L’EXTERIEUR  

RESTAURATION 9 REPAS**                                                              2241 

  

Lycée Privé Saint Joseph – Avignon 
Convention financière 2019-2020 

Annexe 1 du règlement intérieur 

La contribution des familles (scolarité) est destinée à financer la pastorale, l’entretien, la rénovation, les constructions, 
les dépenses liées au caractère propre de l’établissement et à l’organisation des différents organismes de l’Enseignement 
Catholique. 

 

Les familles qui le souhaitent peuvent verser une contribution volontaire sous la forme d’un tarif d’entraide supérieur à 
la contribution des familles maximale. Celle-ci permettra de financer les aides octroyées aux familles en difficultés dans 
des cas précis et justifiés, fixés par la Commission de Solidarité.  

 

SCOLARITE 

REGIME 

Les tarifs de la demi-pension et de l'internat, calculés en 
fonction du nombre de jours scolaires, sont fixés sous réserve 
de la publication par le Ministère de l'Education Nationale du 
calendrier scolaire de l'année en cours, ils sont susceptibles de 
modifications en application des dispositions réglementaires et 
législatives qui pourraient intervenir en cours d’année. 
 
* La répartition des repas pour demi-pensionnaire 3 et 4 repas 
est susceptible d'une seule modification dans l'année en 
fonction de l'emploi du temps. 
 
** Pension complète 9 repas :(4 petit déjeuners) + 5 repas à 
midi + 4 repas le soir par semaine pour les élèves résidant à 
l'extérieur. 
 
Repas occasionnel : 7,30 € 
 

Location annuelle casier demi-pensionnaire et externe 
(facultatif) : 20€ 
 
Budget pédagogique (sorties, activités) : 30€ 
 
Cotisation annuelle à ajouter au montant de la scolarité : 
Association des Parents d’Elèves (A.P.E.L.) - 24 € par famille  
 
Frais de dossier : 60 € (non remboursable) 
 
Arrhes versées et encaissées lors de la demande 
d’inscription ou de réinscription (déduits de la facture) : 100 
€ quel que soit le régime demandé 
 
Arrhes versées et encaissées au retour de la fiche 
pédagogique (déduits de la facture) : 
95 € pour un externe ou un demi-pensionnaire 
160 € pour un interne 


